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	MISSION PERMANENTE DE LA GRECE 
A L’ONU ET LES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
GENEVE

	

	
	
	   Genève,
	le 2 Juin 2026
085/AS 714

	
	
	ref.:
	


A l’attention de: a) Abba Doors &Gates
          email: info@abba-doors.ch
     b) Auto doors swiss
         email: sofiane.hamrouni@autodoorswiss.ch
                              c) 2MA Fermetures

         email: info@2mafermetures.ch
	Sujet :
	Appel d’offre pour l’automatisation de la porte de garage (39, Quai Wilson) de la Mission Permanente de la Grèce auprès des Nations Unies à Genève 


La Mission permanente de la Grèce auprès des Nations Unies à Genève, conformément aux dispositions de la loi grecque n° 4412/2016, telle que modifiée et en vigueur, invite les parties intéressées à soumettre une offre en vue de la conclusion d’un contrat portant sur l’installation d’un mécanisme d’automatisation de porte de garage.

La dépense est estimée à un montant maximum de 2800,00 francs suisses, hors TVA, la Mission étant exonérée de cette taxe.

La Mission permanente invite les parties intéressées à soumettre une offre conforme aux spécifications suivantes :

Installation d’un mécanisme d’automatisation de porte de garage.

L’installation du mécanisme devra être achevée au plus tard le 30 Octobre 2026.

L’offre soumise devra inclure :

a) Le prix final, qui ne devra pas dépasser le budget total indiqué ;

b) Le montant de la TVA applicable (même si la Mission est exonérée de TVA) ;

c) Une description détaillée des spécifications techniques de l’équipement proposé, des garanties offertes ainsi que du prix unitaire de l’équipement fourni ;

d) La durée de validité de l’offre ;

e) Le délai de réalisation du projet, avec une date limite fixée au 30 Octobre 2026 ;

f) Toute offre spéciale ou remise éventuelle, qui sera considérée comme un avantage supplémentaire ;

g) Un acompte pouvant atteindre 50 % du montant du contrat, après approbation des autorités centrales.

Les offres peuvent être soumises par voie électronique à l’adresse suivante : grdel.gva@mfa.gr, au plus tard le 12 juin 2026.

Avant la signature du contrat, le soumissionnaire retenu devra fournir :

Une attestation de régularité fiscale et sociale ;

Un extrait de casier judiciaire vierge ;

Un certificat de représentation légale en cours de validité ainsi que les documents juridiques relatifs à la constitution de l’entreprise ;

Un relevé d’identité bancaire (IBAN).

Les offres émanant d’entités économiques n’ayant pas été invitées à soumettre une offre ne seront pas prises en considération. La décision d’attribution sera notifiée à l’adjudicataire par voie électronique.
Le Représentant Permanent

         Ioannis GHIKAS
Ambassadeur

